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Une petite annonce publiée sur un site spécialisé indique recruter 
des voyantes. 

 
Voici le dialogue échangé entre la candidate au poste et le futur 
employeur : 

- « Je viens de voir votre annonce sur internet comme quoi vous 
recherchiez une voyante en audiotel. J’aurais voulu savoir comment 
se passait l’entretien. » 

- « Il s’agit d’un entretien d’une heure en audiotel où je vous 
écouterai alors que vous serez en consultation avec des clients, pour 
vérifier que vous avez bien un don. Avant cela vous aurez un 
briefing sur ce qu’il faut dire et ne pas dire. Si vous êtes disponible, 
je vous rappelle vers 19 h 30. » 
 
En soirée, le recruteur explique : « Nous allons faire un cours 
briefing : alors toujours être positive, ne jamais parler de la mort, ou 
de maladie grave. Le tout est surtout d’avoir de l’empathie. Il faut 
être bon psychologue en fin de compte. Vous êtes en ligne dans 
une minute. » 
 

La candidate venue témoigner auprès du Réseau anti-arnaques en 
tire la conclusion : « À ma grande surprise, ce briefing n’a duré que 
trois minutes et me voici déjà avec un premier client. Notre séance 
ne durera qu’une heure. J’aurai deux clients et deux en attente. À 
21 h 00, mon futur employeur me rappelle : on croirait que vous 
avez fait ça toute votre vie ! Si vous êtes partante, je le suis 
également. 

Voilà comment en moins de douze heures, je suis devenue voyante 
en audiotel. Je n’ai pas donné suite à ce travail de voyante et je n’ai 
pas été rémunérée. » 
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